
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

CHARTE PARTENARIALE 
 
 
 
 
 
Je soussigné,……………………………………………………, agissant en qualité 

de……………………………………………………….., pour le compte de la société……………………………………………., 
déclare avoir pris connaissance de la charte qualité LOGIREM et m’engage à respecter les points 

suivants dans le cadre du contrat liant ma société à LOGIREM : 
 
 
 

1. Respecter la charte qualité LOGIREM jointe en annexe, 
2. Intervenir dans les règles de l’art, 
3. Intervenir sur rendez-vous dans les logements, 
4. Respecter les rendez-vous pris, 
5. Respecter les délais d’intervention annoncés, 
6. Remettre au bureau de gestion le quitus après chaque intervention, le cas échéant, et, en 

absence du représentant LOGIREM, déposer le quitus dans la boite aux lettres du bureau 

de gestion, 
7. Garder un devoir de réserve à l’égard des locataires LOGIREM dans mon domaine de 

compétence,  
8. Remplir entièrement mon devoir de conseil auprès de LOGIREM, 
9. Transmettre les plannings d’intervention et les rapports d’intervention aux dates prévues 

contractuellement, 

10. Laisser le logement ou le local propre après chaque intervention, 

11. Respecter toutes les clauses de mon contrat. 
 
 
 
Je m’engage en outre à communiquer ces engagements et à les faire respecter par l’ensemble de 
mon personnel. 

  
 
 Fait à  le 
 
 Nom, Prénom du signataire 
 Fonction 
 

 
 
 

 
 

 

 

 
 

Nota Bene : 

Les pièces consécutives du marché prévalent sur les dispositions de la charte partenariale en cas de contradiction entre elles. 

 

Pièce(s) jointe(s) : 

Charte qualité 

 

Contact : Standard Logirem - 04 91 28 01 01 


